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 OBJECTIFS
▪▪ Identifier les orientations politiques CFDT en matière de santé, 
sécurité et conditions de travail (SSCT).

▪▪ S’approprier les missions SSCT du CSE et les moyens d’actions 
et d’informations des représentants du personnel  
en les différenciant des obligations de l’employeur.

▪▪ Analyser les risques professionnels en s’appropriant une méthode 
a priori et préconiser des actions de prévention.

▪▪ Sensibiliser les représentants du personnel aux violences 
sexistes et sexuelles au travail.

 PROGRAMME
▪▪ Les orientations politiques de la CFDT en matière de SSCT

▪▪ Les obligations de l’employeur et les missions SSCT du CSE

▪▪ Les acteurs de la prévention

▪▪ L’analyse d’une situation de travail et les actions  
de prévention du CSE

▪▪ Les violences sexistes et sexuelles au travail

 public
▪▪ élus au CSE, titulaires ou suppléants, 
dans une entreprise de plus de 
50 salariés (secteur privé)

▪▪ Membres de la CSSCT

 Prérequis 
▪▪ Avoir suivi la formation  
« Être élu CFDT au CSE · Partie 1 ».

 MODALITÉS 
� PÉDAGOGIQUES

▪▪ Apports théoriques,  
méthodologiques  
et législatifs

▪▪ Pédagogie active

▪▪ Livret stagiaire

▪▪ Étude de cas

▪▪ Échanges et travaux en grand  
groupe et sous-groupes

▪▪ Mises en situation

▪▪ Travail intersession

Les missions SSCT du CSE • Niveau 1  
entreprise de plus de 50 salariés
Élu au comité social et économique (CSE) vous avez un rôle primordial dans l’entreprise pour agir avec les 
salariés sur la prévention des risques, les changements d’organisation du travail, l’amélioration des conditions 
de travail. Cette formation vous permettra de mieux appréhender l’exercice de votre mandat, vos missions, les 
moyens dont vous disposez pour mener des actions de terrain.

tarif  
▪▪ 2 125 € / participant 

Frais d’hébergement  
et de repas en sus

durée  
5 jours 

3 jours + 2 jours

dates et lieux
▪▪ 5 > 7 février, Crozon (29) et 24 > 25 avril 2025, Camaret (29)

▪▪ 19 > 21 mars et 27 > 28 mai 2025, Erdeven (56) 
▪▪ 11 > 13 juin et 9 > 10 octobre 2025, St-Méen-le-Grand (35)

▪▪ 24 > 26 septembre, Camaret (29) et 20 > 21 novembre 2025, Crozon (29)
▪▪ 15 > 17 octobre 2025, Mûr-de-Bretagne (22) 

et 11 > 12 décembre 2025, Plérin (22)

•  Prise en charge des frais de formation : employeur • 
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